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lieux, deux mandarins seulcmen;
,
qui leprcsen-

tenl aussi nos liculenans-gcnct ii.A. Ceux-ci ont

d'autres mandarins subordonnés qui répondent à

nos colonels ; les colonels ont sous eux des officiers

qu'on [)eut regarder comme des capitaines ; cnlin
,

CCS capitaines ont desofiiciers subalternes ,
qui res-

semblent à nos lieutcnans et à nos enseignes : chacun

de ces mandarins a le train qui convient à sa dignité
;

et lorsqu'il paraît en public , il est accompagné

d'une troupe d'ofiiciers qui apparliennent à son

tribunal ; de sorte que tous ensemble, ils ont sous

leurs ordres un fort grand nombre de troupes, tant

à cheval qu'à pied.

Il y a à Pékin cinq tribunaux militaires, qui sn

nomment ou-fou, c'est-à-dire les cinq classes, ou

les cinq troupes de mandarins de guerre. Ces cinq

cla;ises ont à leur icle un président et deux asses-

seurs
, qui sont du premier ordre des mandarins.

On choisit ordinairement, pour ces postes, de

grands seigneurs de l'empire , et ce sont eux qui

commandent les officiers et tous les soldats. Cepen-

dant ces cinq tribunaux dépendent d'un tribunal

suprême de la guerre, nommé Yong-tching-fou ^

dont le président est un des plus grands seigneurs

de l'empire. Son autorité s'étend sur les cinq tri-

bunaux militaires, et sur tous les officiers et les

soldats de la cour ; mais pour modérer ce pouvoir

extraordinaire, qui le rend maître d'un si grand

nombre de troupes , on lui donne pour assesseur

un mandarin lellré ; avec le titi:e de svirintendant


